
EXTRAIT DU REGISTRE DES DELIBERATIONS DU

CONSEIL DE LA COMMUNAUTE D’AGGLOMERATION DU COTENTIN

Délibération n° DEL2024_204
OBJET :  Tarification  des  prestations  de  services  de  l’eau  potable  et  de
l’assainissement

Exposé

La Communauté d’Agglomération  du Cotentin  a intégré les compétences eau potable et
assainissement au 1er janvier 2018.

En plus des redevances facturées pour alimenter les recettes des budgets annexes de l’eau
et de l’assainissement, la Communauté d’Agglomération du Cotentin exécute des prestations
de service auprès des usagers. Elle applique à cet effet des tarifs spécifiques permettant de
se faire rembourser auprès des usagers des frais correspondants engagés.

Les  indices  traduisant  l’évolution  des  coûts  de  ces  prestations  augmentent  de  3,9 %,
représentant l’évolution des coûts et charges liés à l’exploitation du service sur ces domaines
d’intervention.
Il  est  donc proposé d’appliquer ce coefficient  sur les tarifs applicables en régie pour les
prestations de services d’eau potable et d’assainissement à l’identique des tarifs appliqués
par nos délégataires. 

Aussi, pour l’année 2025, il est proposé d’appliquer une évolution de 3.9 %.

Les tarifs présentés en annexe sont applicables à compter du 1er janvier 2025.

Délibération

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales,

Vu la délibération n° 2017-122 du 29 juin 2017 relative à l’orientation sur la restitution des
compétences,

Le conseil communautaire a délibéré (Pour : 169 - Contre : 3 - Abstentions : 10) pour :

- Approuver les tarifs des prestations de service eau potable,

- Approuver les tarifs des prestations de service assainissement,

- Appliquer ces tarifs à compter du 1er janvier 2025,

- Autoriser le  Président  ou  son  délégataire  à  signer  toute  pièce  nécessaire  à
l’exécution de la présente délibération.
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s.lecurieuxlafayette
Machine à écrire
PUBLIE LE 16/12/2024



- Dire que la présente délibération peut faire l’objet d’un recours auprès du tribunal
administratif de Caen (par voie postale au 3 rue Arthur Leduc 14000 Caen ou par
voie  dématérialisée  via  l’application  « Télérecours  citoyens »  sur  le  site
www.telerecours.fr)  dans un délai de deux mois à compter de sa transmission au
représentant de l’Etat et de l’accomplissement des formalités de publicité requises.

LE PRESIDENT, LE SECRETAIRE DE SEANCE,

David MARGUERITTE Hubert LEMONNIER

Annexe(s) :
Tarifs des prestations 2025
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Branchements ordinaires
Diamètre inférieur ou égal à 50 mm et 

longueur inférieure ou égale à 8 m
Forfait* 1 860,38 €                          

ml supplémentaire ml 98,82 €                               

Branchements de courte durée (conformément au règlement 

de service en vigueur sur le secteur concerné)
Forfait 186,00 €                             

Branchements dans les ensembles résidentiels 

conventionnés (sans terrassement)
Forfait 406,88 €                             

Diagnostic amiante des enrobés Forfait 232,50 €                             

Branchements spéciaux
Diamètre supérieur à 50 mm, forage 

horizontal

Demande spécifique abonné

Diamètre jusqu'à 40 mm Unité 81,37 €                               

Diamètre supérieur à 40 mm

Diamètre 15 mm Unité 93,00 €                               

Diamètre supérieur à 15 mm

Déplacement de compteur Forfait 197,63 €                             

Dépose de compteur Forfait 81,37 €                               

Etalonnage d'un compteur à la demande de l'abonné lorsque 

le comptage est exact
Forfait 210,92 €                             

Fourniture et pose d'un regard de compteur

Vente structures extérieures Prix au m3 0,86 €                                 

Ingénieur Heure 116,25 €                             

Technicien Heure 63,94 €                               

Agent Heure 34,88 €                               

Pelle <3t5 avec chauffeur Heure 58,13 €                               

Camion PL avec chauffeur Heure 87,19 €                               

Contrôle des travaux de branchement réalisés par un tiers et 

vérification de récolement en classe A 

Par contrôle

Heure 155,85 €                             

Non respect du règlement de service Forfait 232,51 €                             

Absence de réponse au service pour la relève du compteur 

(après deux relèves sans accès direct du service au 

compteur)

Forfait

 Forfait correspondant à 

une consommation de 

200 m3 

Temps passé pour les rendez-vous et/ou déplacements 

inutiles à la demande de l'usager : facturation réelle au 

temps passé

Heure 63,94 €                               

Mesure Débit/Pression des poteaux incendies Forfait* 48,82 €                               

Fourniture et pose de poteau incendie

Fourniture pièces liées à la défense incendie

Branchements ordinaires EU
Diamètre inférieur ou égal à 160 mm et 

longueur inférieure ou égale à 8 m
Forfait* 1 976,29 €                          

ml supplémentaire EU ml 151,12 €                             

Réparation branchement Forfait 232,51 €                             

Réparation bouche d'égout Forfait 581,26 €                             

Fermeture / Obturation Forfait 116,25 €                             

Branchements spéciaux

Diamètre supérieur ou égal à 160 mm, 

forage horizontal, profondeur supérieure à 

2m

Diagnostic amiante des renrobés EU Forfait 232,51 €                             

TARIFS DES PRESTATIONS DE SERVICE D'EAU ET D'ASSAINISSEMENT A COMPTER DU 1er JANVIER 2025

UNITE

Sur devis suivant marché public en vigueur et en 

appliquant 10 % de frais administratifs

Sur devis suivant marché public en vigueur et en 

appliquant 10 % de frais administratifs

PRESTATIONS

2025

HT

2025

HT

Sur devis suivant marché public en vigueur et en 

appliquant 10 % de frais administratifs

Sur devis suivant marché public en vigueur et en 

appliquant 10 % de frais administratifs

Point de comptage supplémentaire

PRESTATIONS UNITE

Sur devis suivant marché public en vigueur et en 

appliquant 10 % de frais administratifs

Sur devis suivant marché public en vigueur et en 

appliquant 10 % de frais administratifs

Sur devis suivant marché public en vigueur 
Fourniture et pose de compteurs

EAU POTABLE

Branchements

Compteurs

Interventions

Poteaux incendies

ASSAINISSEMENT 

Sur devis suivant marché public en vigueur et en 

appliquant 10 % de frais administratifs



Construction d'un branchement sans autorisation préalable 

du service assainissement collectif ou de son prestataire
Forfait 519,50 €                             

Frais réparation d'un branchement rendu nécessaire par 

infraction au règlement de service ou la négligence ou la 

maladresse de l'usager

Frais de désobstruction d'un branchement rendue nécessaire 

par infraction au règlement de service ou la négligence ou la 

maladresse de l'usager

Forfait 114,29 €                             

Branchements ordinaires EP - non soumis à TVA
Diamètre inférieur à 160 mm et longueur 

inférieure ou égale à 8 m
Forfait* 2 371,56 €                          

ml supplémentaire EP - non soumis à TVA ml 181,36 €                             

Fourniture et pose 1ère gargouille

Gargouille supplémentaire - non soumis à TVA Forfait 558,02 €                             

Diagnostic amiante des enrobés EP - non soumis à TVA Forfait 279,00 €                             

Construction d'un branchement EP sans autorisation 

préalable du service ou de son prestataire - non soumis à 

TVA

Forfait 623,40 €                             

Frais de réparation d'un branchement EP rendu nécessaire 

par infraction ou la négligence ou la maladresse de l'usager - 

non soumis à TVA

Frais de désobstruction d'un branchement EP rendu 

nécessaire par infraction ou la négligence ou la maladresse 

de l'usager - non soumis à TVA

Forfait 137,15 €                             

Demande spécifique abonné

Ingénieur Heure 116,25 €                             

Technicien Heure 63,94 €                               

Agent Heure 34,88 €                               

Hydrocureuse Heure 116,25 €                             

Passage caméra Heure 93,00 €                               

Pelle <3t5 avec chauffeur Heure 58,13 €                               

Camion PL avec chauffeur Heure 87,19 €                               

t 34,87 €                               

m3 29,06 €                               

Secteur DSP Lot 1 (Secteur Nord-Est) - Part 

communautaire
m3 11,29 €                               

Secteur DSP Lot 2 (Secteur Sud-Ouest) - Part 

communautaire
m3 11,44 €                               

t 69,75 €                               

m3 58,12 €                               

Secteur DSP Lot 1 (Secteur Nord-Est) - Part 

communautaire
m3 22,60 €                               

Secteur DSP Lot 2 (Secteur Sud-Ouest) - Part 

communautaire
m3 22,90 €                               

Contrôle des travaux de branchement réalisés par un tiers et 

vérification de récolement en classe A - Par contrôle
Forfait 155,85 €                             

Demande spécifique de l'abonné

Non respect de règlement de service Forfait 232,51 €                             

Temps passé pour les rendez-vous et/ou déplacements 

inutiles à la demande de l'usager : facturation réelle du 

temps passé

Heure 63,94 €                               

Branchements ordinaires (diamètre inférieur à 50 mm pour 

l'eau potable et 160 mm pour l'assainissement et longueur 

inférieure ou égale à 8 m)

Forfait

ml supplémentaire ml

Réception matières de vidange - Période spécifique 

nécessitant une hygiénisation

Secteur régie

Sur devis suivant marché public en vigueur et en 

appliquant 10 % de frais administratifs

2025

HT

Interventions 

PRESTATIONS UNITE

Abattement de 20 % sur 

le ou les forfaits 

"Branchements 

ordinaires" / Applicable 

par unité foncière

Pour plusieurs réseaux dans la même 

tranchée OU branchement réalisé dans le 

cadre d'opérations de renouvellement de 

réseaux

Sur devis suivant marché public en vigueur et en 

appliquant 10 % de frais administratifs

EAU POTABLE + ASSAINISSEMENT EN TRANCHEE COMMUNE

Réception matières de vidange - Période classique

Secteur régie

Sur devis suivant marché public en vigueur et en 

appliquant 10 % de frais administratifs

Sur devis suivant marché public en vigueur et en 

appliquant 10 % de frais administratifs



Frais d'accès au service Forfait 41,93 €                               

Frais d'accès au service en intervention astreinte Forfait 89,59 €                               

Frais de fermeture et de réouverture de branchements 

(annule et remplace le prix suspension de fourniture pour 

convenance de l'usager)

Forfait 63,28 €                               

Modification de facture à la demande de l'abonné Forfait 10,55 €                               

Annulation de facture à la demande de l'abonné Forfait 10,55 €                               

*Comprend notamment les démarches administratives amont (DT/DICT, autorisation de voirie…), la mise en sécurité du chantier, le terrassement, 

la mise en œuvre des équipements (y compris citerneau ou coffret mural), le remblaiement en matériaux conformes, les croisements d'ouvrages,

la réfection de voirie.

UNITE

PRESTATIONS DE SERVICE

2025

HT
PRESTATIONS

Facturation

Frais d'accès au service


